
                  

ISSOIRE le 15 avril 2026  

La CGT avait sollicité la direction pour l’application de la formule de calcul Constellium des 
indemnités de transport, qui aurait dû, par son mécanisme revaloriser celle-ci. Elle nous a 
enfin répondues, après plusieurs relances verbales. 

 Voici sa réponse : « Tout d’abord, nous vous confirmons notre objectif de maintenir un 

équilibre entre les attentes légitimes des salariés en matière de pouvoir d’achat et les impacts 

pour l’entreprise, ses marchés et ses clients. 

Constellium Issoire est attentive à ces phénomènes conjoncturels. L’actualité géopolitique et 

économique mondiale ne permet pas d’établir des prévisions fiables et nous constatons une 

importante volatilité des paramètres économiques. Les conséquences pour l’entreprise ne 

sauraient être analysées à ce jour de manière précise : quels impacts sur notre logistique et 

nos livraisons client ? Quelles conséquences des augmentations des prix de l’énergie sur 

nos coûts ? Quelles réactions des marchés, notamment aéronautiques, à ces phénomènes 

? etc… 

Aussi, fidèles à nos principes de bonne gestion, il nous apparaît raisonnable de tenir ces 

discussions lors de nos échéances de négociations annuelles afin d’avoir davantage de recul 

et de prévisibilité sur ces sujets. » 

 
Vous l’aurez compris, elle renvoi une potentielle revalorisation de la prime de transport aux 

négociations annuelles obligatoires de fin d’année. 

Pour la CGT, ceci est inacceptable, c’est aujourd’hui que les salariés subissent de plein fouet 

la hausse des carburants. Pour certains, cela représente plusieurs dizaines d’euros par mois.  

Nous demandons à la direction de mettre en place rapidement une aide ponctuelle, afin que 

les salariés puissent continuer à venir travailler sans puiser dans leurs réserves personnelles. 

Plusieurs salariés, nous suggérer, au cas où elle n’accéderait pas à cette 

demande, qu’elle mette à disposition un terrain avec toutes les commodités 

afin de pouvoir camper sur place pour limiter les frais. 

Au vu des résultats de l’an dernier, des années passées, et des 

augmentations au rabais 2026, de l’argent, il y en a. 
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